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1. Portrait de Merlin en Antéchrist
2. Au-delà des analogies, des ambivalences…
3. Le maléfique a fonction d’équilibrage
Conclusion

Voir dans le fa meux en chan teur mé dié val, Mer lin, une fi gure d’An té‐ 
christ n’est pas une in ter pré ta tion per son nelle ou ori gi nale puisque
l’as si mi la tion est ex pli cite dès le Moyen Âge et prin ci pa le ment dans
l’œuvre de Ro bert de Boron (fin XII - début XIII  siècle). Même si
l’Église n’a pas éta bli une doc trine ex pli cite sur le sujet, c’est le trai té
d’Adson de Montier- en-Der (920-994), le De Ortu et tem pore An ti‐ 
chris ti 1, com po sé entre 949 et 954, qui contient l’es sen tiel de la dé fi‐ 
ni tion et des ca rac té ris tiques de l’An té christ tels qu’a pu s’en ins pi rer
Ro bert de Boron 2 dans son cycle du Petit Saint Graal com po sé d’un
Jo seph [d’Ari ma thie], d’un Mer lin et d’un Per ce val 3. La bio gra phie de
Mer lin, comme celle de la ma jo ri té des per son nages de la ma tière ar‐ 
thu rienne, est émi nem ment évo lu tive et va riable, entre les pre mières
at tes ta tions du per son nage, de puis les sources lé gen daires gal loises,
an glaises ou écos saises, jusqu’aux der niers ro mans qui lui sont consa‐ 
crés, en pas sant par les ap ports de l’his to rio gra phie et en par ti cu lier
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des Pro phé ties de Mer lin, de l’His to ria Regum Bri ta niae 4 et de la Vita
Mer li ni 5 de Geof froy de Mon mouth (entre 1135 et 1148). Néan moins
l’ap port de Ro bert de Boron est assez dé ci sif pour qu’on puisse consi‐ 
dé rer que sa vi sion de Mer lin comme An té christ soit re pré sen ta tive
d’as pects dé fi ni toires du per son nage. Outre ses images d’homme syl‐ 
vestre, d’ava tar de druide, de conseiller po li tique ou de stra tège, et
d’en chan teur amou reux, Mer lin revêt un por tée spi ri tuelle 6 et my‐ 
thique. Pen ser Mer lin comme An té christ per met d’ex plo rer les ten‐ 
sions entre pa ga nisme et chris tia nisme, la re la ti vi té du Bien et du Mal
ou le pas sage du po li tique au poé tique… ou in ver se ment. Pour le
com prendre on ana ly se ra en quoi Mer lin est as si mi lable à l’An té christ
mais aussi les li mites de ce rap pro che ment.

1. Por trait de Mer lin en An té ‐
christ
Dans le Mer lin de Ro bert de Boron, les choses sont ex pli cites  : la
nais sance de Mer lin est mo ti vée par les pro jets des dé mons qui
cherchent à mettre au monde un être des ti né non seule ment à nuire
aux hu mains mais en core à ri va li ser avec le Christ et à les ven ger de
lui. Pour y par ve nir, ils agissent sur plu sieurs gé né ra tions. Ils nuisent
au père de Mer lin qu’ils mettent à l’épreuve, à la ma nière d’un nou‐ 
veau Job : on dé truit ses bêtes, ses biens, on tue son fils, son épouse
se sui cide… Bref, au cune ca la mi té ne lui est épar gnée, jusqu’à ce qu’il
ne reste que ses trois filles : l’une est adul tère et est en ter rée vive, en
châ ti ment de sa faute, une autre se pros ti tue, et ne ré siste que la fille
aînée, la plus ver tueuse et la plus pieuse, qui suit les conseils d’un
« preud homme », un homme sage, pour sou te nir les at taques et ten‐ 
ta tions dé mo niaques. Tou te fois, les dé mons pro fitent d’un mo ment
de co lère causé par le com por te ment in con sé quent de sa jeune sœur
qui vient à la mai son avec une bande d’hommes, qui la battent quand
elle dé sire les chas ser. Elle est vio lée pen dant son som meil par un
démon qui pro fite de l’état d’oubli dû à la co lère cau sée par cet évé‐ 
ne ment. Elle s’aper çoit du mé fait à son ré veil : « lors sot ele bien que
ele es toit en gi gnée de l’anemi » 7. Par consé quent, « À la nais sance, il
pos sé dait le sa voir et la puis sance du diable, et il ne pou vait en être
au tre ment puis qu’il avait été conçu par lui » 8.
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De fait, Mer lin pré sente dif fé rents traits qui l’as si milent à l’An té christ.
Il est ca pable d’agir sur son en vi ron ne ment par la seule puis sance de
sa voix ou de sa vo lon té  : le roi Uter pan dra gon 9 veut mar quer l’his‐ 
toire d’un ex ploit, Mer lin lui conseille de faire venir des pierres
énormes qui sont en Ir lande et il af firme qu’il se char ge ra de les re‐ 
dres ser. « Alors, par ses ar ti fices, Mer lin fit venir les pierres d’Ir lande
jusqu’au ci me tière de Sa lis bu ry, et elles y sont en core ». « Ja mais per‐ 
sonne ne vit de si grosses pierres  » 10. On es time qu’il s’agit du site
en core très mys té rieux au jourd’hui de Sto ne henge. Mer lin est po ly‐ 
morphe, mé ta mor phique. Il prend tour à tour l’ap pa rence d’un
vieillard ou d’un in firme. Ainsi, il em prunte « l’ap pa rence d’un homme
d’un grand âge » 11, quand il se pré sente à Uter. L’en chan teur peut en
outre al té rer l’ap pa rence d’au trui 12 et il se sert de cette ca pa ci té pour
trom per Igerne et per mettre à Uter pan dra gon de pas ser une nuit
d’amour avec elle, en lui fai sant prendre l’ap pa rence de son époux le
duc de Tin ta gel 13. Il semble d’ailleurs que l’ap pa rence vé ri table de
Mer lin ne soit ga ran tie qu’à Uter et Pan dra gon, une fois que l’en chan‐ 
teur a éta bli un lien pri vi lé gié avec eux, ce qui sou ligne le lien entre
l’ap pa rence et la vé ri té de l’être : « Soyez cer tains que je ne mo di fie rai
plus mon ap pa rence [pour ré vé ler mon as pect vé ri table] si ce n’est
seule ment pour vous, en par ti cu lier » 14.

3

Mer lin peut éga le ment re vê tir une ap pa rence ani male de puis la Vita
Mer li ni du XII  siècle jusqu’à des ro mans plus ré cents du XIII  siècle
comme La Suite Huth du Roman de Mer lin de Ro bert de Boron 15 ou Le
Roman de Si lence d’Hel dris de Cor nouailles 16, par exemple. L’ani mal
avec le quel il est par ti cu liè re ment as so cié est le cerf, puis qu’il lui ar‐ 
rive de vivre parmi une harde, dans la Vita Mer li ni. Son com pa gnon
pri vi lé gié est alors un loup. D’autre part, dans le Livre d’Artus 17, autre
roman du XIII  siècle, Mer lin se couvre d’une peau de loup. Or le loup
est tra di tion nel le ment lié au règne de l’An té christ. Dans le Livre
d’Artus, Mer lin prend aussi l’ap pa rence d’un dra gon. Chez Ro bert de
Boron, notre œuvre de ré fé rence, il semble com prendre par ti cu liè re‐ 
ment ai sé ment les se crets et les se ne fiances por tés par les dra gons,
ani maux liés sym bo li que ment à l’An té christ, comme ceux qui
ébranlent la tour de Ver ti gier, en se trou vant à ses fon de ments. Mer‐ 
lin ex plique ainsi à Ver ti gier  : «  Veux- tu sa voir pour quoi ta tour
s’écroule, pour quoi elle ne peut tenir et qui fait s’écrou ler l’édi fice ?
[…] Sais- tu ce qu’il y a sous cette tour? […] Il y a deux dra gons qui ne
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voient rien. L’un est roux et l’autre blanc, et ils sentent leur pre sence
ré ci proque » 18. Ver ti gier de mande : « ‘Mer lin, explique- moi la si gni fi‐ 
ca tion des deux dra gons’. Et Mer lin ré pon dit alors à Ver ti gier: ‘Ver ti‐ 
gier, le roux, c’est toi, et le blanc sym bo lise les fils de Cos tan’  » 19.
Mer lin in dique éga le ment à Pan dra gon, dont le nom semble suf fi sam‐ 
ment trans pa rent, de por ter sur son en seigne, au com bat, « Un dra‐ 
gon ver meille vo le ra dans l’air entre le ciel et la terre  » 20. «  Alors
Mer lin ex pli qua à Uter la si gni fi ca tion du dra gon qui vo lait en
l’air » 21 : il an nonce la mort de Pan dra gon au com bat et la pro mo tion
royale d’Uter, qui pren dra d’ailleurs le nom d’Uter pan dra gon.

Mer lin est de façon gé né rale as so cié à une ani ma li té in quié tante et
sau vage, jusque dans l’in no cence de son plus jeune âge puis qu’il naît
anor ma le ment velu : « il est né ainsi et quand les femmes l’ont vu et
l’ont pris dans leurs bras, elles en ont eu une grande frayeur, parce
qu’elles le voyaient si velu et cou vert de plus longs poils en core
qu’elles n’en avaient vu à aucun en fant » 22. Mer lin, comme, dans une
cer taine me sure, l’An té christ in carne une forme d’anti- civilisation. Le
règne de l’An té christ marque une rup ture dans l’évo lu tion des temps.
Au tour de Mer lin, les puis sants se suc cèdent et sur tout le pou voir
change de mains  : du roi Moine à Ver ti gier, de Ver ti gier aux fils de
Cos tanz, Uter et Pan dra gon. Mer lin ac com pagne et fa vo rise ces
chan ge ments en de ve nant le conseiller des puis sants.

5

Pour tant, en dépit de ses af fi ni tés avec le pou voir, dans le ju ge ment
de la com mu nau té, Mer lin, tout comme l’An té christ, de vient une
forme de bouc- émissaire. On conseille à Ver ti gier d’uti li ser son sang,
le sang de l’en fant sans père, afin de le mêler au mor tier pour édi fier
sa tour et évi ter qu’elle ne s’écroule comme elle le fait jusque- là  :
«  J’en ver rai cher cher le sang de l’en fant » 23 et «  j’or donne qu’il soit
mis à mort et que son sang soit ap por té de la façon que nous t’avons
in di quée » 24. L’en fant est me na cé d’être sa cri fié pour le salut et sur‐ 
tout pour le pres tige de celui qui est au pou voir.

6

Comme le mes sage de l’An té christ, mal ai sé à com prendre, voire à dé‐ 
pis ter, et par tant in si dieux aux yeux de ceux qui cherchent à le dé‐ 
jouer, les pro phé ties de Mer lin res te ront vo lon tai re ment obs cures,
comme il en fait la dé cla ra tion  : «  Je ne par le rai dé sor mais plus
qu’obs cu ré ment de vant le peuple » 25. « Et Mer lin com men ça à pro‐ 
non cer ces pa roles obs cures dont fut fait son lire de pro phé ties » 26.
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Le pou voir de l’An té christ est un pou voir sub tile et par fois in dé cryp‐ 
table.

2. Au- delà des ana lo gies, des am ‐
bi va lences…
Ce que nous avons ob ser vé sur la pro pen sion au dé gui se ment ou à
l’im pos ture mé rite d’être nuan cé ou éclai ré. Quand Mer lin al tère les
ap pa rences, il ne s’agit pas pour lui vé ri ta ble ment de trom per son in‐
ter lo cu teur ou de re cher cher le pou voir. Il em prunte l’ap pa rence des
plus faibles  : en fant, vieillard, ani mal… Quand il cherche vé ri ta ble‐ 
ment à trom per, comme vis- à-vis d’Uter, ce n’est pas une fi na li té en
soi, mais il le fait dans une pers pec tive construc tive, comme s’il
s’agis sait d’un mal pour un bien. De fait, Mer lin semble pou voir être
consi dé ré comme un héros de la vé ri té voire de la ré vé la tion bien
plus que de l’im pos ture. Deux phé no mènes, ra di ca le ment propres au
per son nage, sou lignent ce point, chez Ro bert de Boron  : le lan gage
très pré coce et le rire de Mer lin. À dix- huit mois, Mer lin se met à par‐ 
ler à sa mère, quand celle- ci se la mente à haute- voix sur son sort, en
sa pré sence, et ex prime sa crainte d’être mise à mort : « l’en fant la re‐ 
gar da et dit : ‘Mère, n’ayez pas peur, vous ne mour rez pas à cause de
moi.’ Quand la mère en ten dit son en fant par ler, elle per dit connais‐ 
sance et s’en ef fraya, elle le lâcha d’entre ses bras, et l’en fant se mit à
pleu rer en tom bant par terre » 27. Mer lin se met même pa ra doxa le‐ 
ment à rire, face à la dé tresse ma ter nelle  : «  l’en fant er rait dans la
tour et vit sa mère qui pleu rait, alors il se mit à rire et à ex pri mer une
grande joie  » 28. Ce rire cor res pond à son as su rance, à sa connais‐ 
sance de l’ave nir et à son amu se ment de vant l’er reur et l’illu sion d’au‐ 
trui : « Et l’en fant ré pond : ‘Chère mère, ils mentent. Vous ne serez ja‐
mais déshon no rée de mon vi vant, et il ne se trou ve ra per sonne qui
ose s’en prendre à vous ni vous me na cer de mort, hor mis Dieu » 29.

8

Le rire de Mer lin est sou vent conçu comme une forme d’in con grui té
ou de dé rai son. Selon le sou ve nir de la pre mière épître aux Co rin‐ 
thiens, III, 18, cette folie aux yeux des hommes est sa gesse aux yeux
de Dieu. Ainsi, l’am bi va lence de Mer lin, son double hé ri tage ma lé fique
et bé né fique sou ligne une cer taine concep tion de la sa gesse qui se
nour rit de ces deux ver sants du réel. Le juge même de la mère de
Mer lin «  re con naît bien que [l’en fant] parle avec sa gesse  » 30. Cette
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sa gesse de Mer lin est re con nue par tous, y com pris par ceux qu’il ac‐ 
cuse ou met en dif fi cul té et elle ap pa raît comme une ex pres sion du
juste po si tion ne ment entre le ma lé fique et le bé né fique, plus en core
que comme un choix ab so lu entre l’un et l’autre. Cette sa gesse tient
éga le ment dans la ré ten tion d’une par tie de la vé ri té, quand elle n’est
pas bonne à dire. Quand le juge a fait venir sa mère que Mer lin a mise
en ques tion pré cé dem ment, Mer lin lui pro pose de ne pas cher cher à
en sa voir plus et de sim ple ment ac quit ter sa propre mère. Le juste
mi lieu entre la connais sance de la vé ri té, le ré ta blis se ment du droit et
du bien, et une forme d’in té rio ri sa tion du mal ou de l’in jus tice, d’ac‐ 
cep ta tion au moins mo men ta née de son exis tence, d’un point de vue
prag ma tique, per met traient à la so cié té de conti nuer à fonc tion ner.
De fait, la re mise en ques tion du juge, si elle sert Mer lin et sa mère,
ne sert en rien l’en semble de la so cié té contem po raine. L’as sis tance
pa raît s’ac cor der non seule ment avec les ré vé la tions de Mer lin, mais
aussi avec cette forme de lu ci di té puisque le nar ra teur conclut  :
« Que tous ceux qui ver ront cet en fant sachent qu’ils n’en ont ja mais
vu de plus sage » 31. Mer lin a alors deux ans et demi. Il semble par ti‐ 
cu liè re ment sensé.

Tou te fois, à dif fé rentes re prises, Mer lin ré vèle cer tains se crets 32 qui
scellent la com mu nau té qu’il ha bite. Il contri bue à dé voi ler les usur‐ 
pa teurs comme Ver ti gier, sé né chal du roi Cos tanz. Il rend jus tice aux
deux hé ri tiers lé gi times de la cou ronne  : Uter et Pan dra gon, fils de
Cos tanz. Ainsi Mer lin prend pu bli que ment la dé fense de sa mère
quand les juges viennent l’in ter ro ger avant le sup plice. Il joue alors de
sa ca pa ci té à ré vé ler ce qui est caché, et no tam ment les se crets liés
aux adul tères et donc à la fi lia tion, lui qui est l’en fant sans père. De
même, quand il as siste au deuil d’un couple dont l’en fant est mort,
Mer lin fait ob ser ver à la mère, de vant le père éplo ré : « Ma dame, vous
savez bien que ce n’est pas son fils [à celui qui croit être le père de
l’en fant et pleure] ; mais nous sa vons bien que c’est le fils de ce prêtre
qui chante là  » 33. D’ailleurs, ce sont sou vent des re li gieux qui
s’avèrent être les pères na tu rels des en fants illé gi times. Très iro ni‐ 
que ment, ceux qui lui font re proche de sa pa ter ni té sont plus cou‐ 
pables que Mer lin de fi lia tions illi cites.

10

Mer lin ré vèle au juge, qui s’ap prête à condam ner sa mère pour ses
mœurs pré ten du ment cor rom pues, puis qu’elle ne peut dé si gner de
père pour son en fant, qu’il n’est pas le fils de celui qu’il croit son père :
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« Et l’en fant se mit en co lère et dit : ‘Je connais mieux mon père que
tu ne connus ja mais le tien. Et ta mère sait mieux qui t’en gen dra que
la mienne ne sait qui m’en gen dra, moi » 34. De fait, la mère de Mer lin
ne peut dé si gner le père de l’en fant puis qu’il s’agit d’un démon qui est
in ter ve nu pen dant son som meil. Il dis culpe sa mère et ac cuse celle du
juge, en même temps qu’il té moigne de son sa voir sur na tu rel, si bien
qu’on ne peut que lui concé der : « Tu dis vrai. Je ne sais d’où te vient
ce sa voir, car tu en sais plus que nous tous » 35. Ainsi, les am bi guï tés
consti tu tives du per son nage sont aussi celles du monde, y com pris
lit té raire, qu’il ha bite.

D’autre part, ces am bi va lences de la proxi mi té de Mer lin avec l’An té‐ 
christ passent par une égale proxi mi té avec le Christ 36, à la fois avec
le sou ve nir que l’An té christ se dé fi nit par ri va li té avec le Christ mais
aussi par ré fé rence au Christ, pour lui- même en tant que héros po si‐ 
tif. Ainsi, le der nier cri de Mer lin fait écho au cri du Christ sur le Gol‐ 
go tha  : «  Mon Dieu, pour quoi m’as-tu aban don né  ?  » (di ver se ment
rap por té dans Mat thieu XXVII, 5, Marc, XV, 33, ou Luc XXIII, 44…).
Pour in ci ter Blaise, le scribe qu’il élit mais qui se défie de lui en rai son
de son as cen dance dé mo niaque, à lui ac cor der sa confiance, Mer lin
lui pro met  : « Je t’ap pren drai à mé ri ter l’amour de Jésus- Christ et la
joie éter nelle » 37. Dans cette lo gique de com pa rai son de Mer lin avec
le Christ, Viviane- la Dame du Lac, la com pagne et dis ciple traî tresse,
peut ap pa raître comme un sou ve nir de Judas.

12

De fait, ce que nous pré sen tons comme am bi va lence ou am bi guï té
fait par tie de la consti tu tion même du per son nage qui est un An té‐ 
christ ra che té dès sa nais sance 38, selon Ro bert de Boron, par la pé ni‐ 
tence ma ter nelle, donc in trin sè que ment à la fois ma lé fique et bé né‐ 
fique, sinon plus bé né fique que ma lé fique  : «  Et Notre Sei gneur qui
connaît et sait tout, en vertu de la pé ni tence de sa mère, du moyen de
la confes sion, et du sin cère re pen tir qu’il sa vait être dans son cœur,
parce qu’elle n’avait péché ni de son plein gré ni par sa propre vo lon‐ 
té, et par la puis sance du bap tême par le quel elle avait été pu ri fiée, ne
vou lut pas que le péché puisse lui nuire et Dieu ac cor da [à Mer lin] de
connaître les choses qui sont à venir  » 39. Mer lin lui- même énonce
cette double as cen dance : « Je connais les choses dites et passes, et je
les tiens de ma na ture dé mo niaque. Et notre Sei gneur qui est puis‐ 
sant m’a ac cor dé la ca pa ci té de connaître les choses à venir. Et pour
cette rai son, les en ne mis m’ont perdu, puisque je n’agi rai ja mais selon
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leur vo lon té. À pré sent vous savez d’où me vient le pou voir de faire ce
que je fais » 40. L’en chan teur ex plique en core  : «  Il est ha bi tuel pour
les coeurs mal veillants de re mar quer da van tage le mal que le bien. De
même que tu m’as en ten du dire que j’avais été conçu par le diable, tu
m’as en ten du dire que notre Sei gneur m’avait donné sa ca pa ci té de
connaître les choses qui sont à venir. Et pour cette rai son, si tu étais
sage, tu de vrais sa voir au quel je de vrais me tenir » 41. Mer lin sou ligne
qu’il ne s’agit pas seule ment d’une du pli ci té, mais d’un choix in té rieur,
qu’il pré sente comme évident, du bé né fique sur le ma lé fique.

3. Le ma lé fique a fonc tion d’équi ‐
li brage
La plus claire consé quence de ces am bi va lences est l’image gé né rale
de Mer lin, dans une grande par tie des œuvres mé dié vales et ul té‐ 
rieures, y com pris dans l’œuvre de Ro bert de Boron : Mer lin est plu tôt
un per son nage po si tif que né ga tif. Quelque in quié tant et aty pique
qu’il soit, il est le com pa gnon et l’ad ju vant de per son nages fon da men‐ 
taux du monde lit té raire où il évo lue. Ainsi, il est à l’ori gine d’Ar thur et
il ga ran tit sa puis sance. Dans une cer taine me sure, d’An té christ, Mer‐ 
lin de vient un anti- Antéchrist, c’est- à-dire une fi gure de sau veur de
l’hu ma ni té 42. En outre, si l’An té christ vise à as seoir son pou voir sur le
monde et à perdre dé fi ni ti ve ment l’hu ma ni té, il est très si gni fi ca tif de
consta ter l’ef fa ce ment 43 pro gres sif et vo lon taire de Mer lin, no tam‐ 
ment par le biais de Viviane- la Dame du Lac qui l’en tombe tout vif
dans les ré cits qui prennent la suite de Ro bert de Boron et té‐ 
moignent de la façon dont a été com pris son Merlin- Antéchrist. La
seule li mite de ce constat est la trans mis sion des sa voirs et du rôle de
pro tec teur d’Ar thur à Viviane- la Dame du Lac. Même si Mer lin n’est
plus, sa tâche se pour suit. En outre, cette trans mis sion est pa ra‐ 
doxale puisque Mer lin élit celle qui doit cau ser sa perte. Lui qui
connaît les se crets de l’ave nir semble se di ri ger très consciem ment
vers sa fin, comme pour mon trer que la part ma lé fique qu’il porte, par
son as cen dance dé mo niaque, doit être ef fa cée du monde. Une part
de sa puis sance se re tourne donc contre lui. Un se cond biais de la
trans mis sion est celle qui passe par la mise à l’écrit des faits et
connais sances de Mer lin, no tam ment par le per son nage de Blaise,
confi dent élu par l’en chan teur, confes seur de sa mère, à qui il confie
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ce qu’il sou haite lais ser au monde : « Je te dirai beau coup de choses,
et tu y met tras ce que nul autre que moi ne pou vait te dire » 44. Cette
dé cla ra tion est par ti cu liè re ment in té res sante pour nous puis qu’elle
sou ligne l’uni ci té de Mer lin, et elle met en lu mière l’im por tance de sa
pa role et de sa mise à l’écrit, dans une forme de ma ni feste en fa veur
du pou voir de l’écrit. Mer lin est celui qui dit ce que nul autre ne pour‐ 
rait dire et ses pa roles mé ritent d’être mises par écrit… En cela, il se
rap proche non seule ment de l’An té christ, mais en core de l’écri vain,
dont les pro pos se si tuent par- delà le bien et le mal et, même si les
au teurs ne cessent de s’en dé fendre, se placent sous le signe d’une
forme de nou veau té.

Puisque nous nous in ter ro geons ici sur la construc tion du ma lé fique,
il faut ob ser ver que le ma lé fique s’éla bore à par tir du bé né fique, voire
par l’in cor po ra tion, y com pris par contre- pied, de ce même bé né‐ 
fique. On peut aller plus loin : il semble fon da men ta le ment, dans l’éla‐ 
bo ra tion du per son nage de Mer lin, et par ti cu liè re ment quand il est
rap pro ché de l’An té christ, que ma lé fique et bé né fique sont deux
contre- points in ternes et qu’ils ont ré ci pro que ment des fonc tions
d’équi li brage. Mer lin l’énonce lui- même très ex pli ci te ment  : «  Le
diable avait formé son corps, mais notre Sei gneur y mit l’es prit pour
en tendre et com prendre. Et il lui en avait plus fait don qu’à tout autre
parce qu’il en avait grand be soin. On ver rait donc bien à qui il se tien‐ 
drait » 45. Il faut ac cor der d’au tant plus d’as pects bé né fiques à Mer lin
qu’il est por teur d’élé ments ma lé fiques. Or cette concep tion doit s’ar‐ 
ti cu ler, au plan re li gieux, avec la ques tion du sta tut de la créa ture et
de son in dé pen dance par rap port au créa teur, à son pou voir d’éman‐ 
ci pa tion, de li ber té ou de libre pen sée. On se situe là en core par- delà
la pré sence brute du Bien et du Mal en l’être mais da van tage au plan
de l’ex pres sion des choix du per son nage. Mer lin est pris dans le
conflit cos mique que se livrent Dieu et Satan, bien en deça de son in‐ 
di vi dua li sa tion en tant que per son nage. En ce sens, Mer lin contient
du Mal et du Bien, bien plus qu’il n’est bé né fique ou ma lé fique. Son af‐ 
fi ni té avec la mer veille lui per met de re jouer par ces actes et ré vé la‐ 
tions l’équi libre des forces qui tiennent le monde. Je pro pose
d’ailleurs de lire dans cette op tique l’épi sode du com bat des deux dra‐ 
gons au cours du pas sage consa cré à la tour de Ver ti gier. Nous l’avons
vu, Mer lin pro pose une in ter pré ta tion de ce com bat. Très sim ple‐ 
ment, en fai sant ré fé rences aux codes sym bo liques com muns, on
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peut conclure à une vic toire du bien sur le mal puisque « je vous dis
bien que le blanc tuera le roux » 46. Tou te fois, il me semble pré fé rable
de nuan cer cette im pres sion, en sou ve nir de la na ture hy bride, entre
bé né fique et ma lé fique, de Mer lin, lui- même, puis qu’il semble bien
que la vic toire du dra gon blanc ne soit que bien ténue puisque « ils se
com bat tirent tant que du feu et des flammes sor tirent de la bouche et
des na rines du blanc, si bien qu’il brûla le roux. Et quand le dra gon
roux mou rut, le dra gon blanc se traî na à l’écart, il se cou cha et ne
vécut plus que trois jours » 47. Le dra gon blanc ne sur vit que bien peu
au dra gon roux qu’il a vain cu, comme si l’image du Bien ne pou vait
do mi ner ra di ca le ment celle du Mal, comme le choix de Mer lin ne
peut être consi dé ré que comme une ten sion per pé tuelle qui met en
péril la to ta li té de son être et en pro gramme, dans une cer taine me‐ 
sure, la fin ou l’apo rie. En termes lit té raires, la mise en avant de la né‐ 
ces si té du choix de Mer lin per met le creu se ment du per son nage, avec
toutes les li mites que cela com porte au Moyen Âge, et la créa tion
d’une at tente ou d’un sus pens pour le lec teur.

Dans cette me sure, on pour ra ici se de man der non seule ment ce qui
construit le ma lé fique mais ce que construit le ma lé fique. De fait, il
semble bien chez Mer lin que l’as cen dance ma lé fique pro duise la né‐ 
ces si té de se por ter vers le bien pour as su rer la sur vie même du per‐ 
son nage et de ses proches. Mer lin est bon à pro por tion de son as cen‐ 
dance ma lé fique et même, dans une cer taine me sure, Mer lin est au- 
delà du bien et du mal. Ce trans fert du ma lé fique vers le bé né fique
sus cite dif fé rentes ques tions  : com ment l’ex pli quer  ? Est- ce que le
ma lé fique ne se rait pas, dans une cer taine me sure, in ver se ment, une
im pli ca tion du bé né fique ? Une construc tion né ces saire des ti née à le
ren for cer  ? De fait, bi bli que ment, l’évo ca tion de l’An té christ vise à
ren for cer la foi et la vi gi lance des croyants. En d’autres termes, on
agite le spectre ma lé fique pour sus ci ter le bien et la re cherche du bé‐ 
né fique. Le ma lé fique est un ins tru ment du bé né fique dans une lo‐ 
gique de puis sance di vine sur plom bante po si tive ne souf frant au cune
ri vale équi va lente.

16

Conclu sion
Puis qu’un cer tain nombre des cher cheurs qui ont tra vaillé sur ce beau
sujet s’in té ressent au do maine his pa nique, j’ai me rais m’in té res ser à El
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Ba la dro del Sabio Merlín, daté de 1260-1270 48. Dans ce roman, le cri
de Mer lin, en fer mé dans son tom beau par Viviane- la Dame du Lac,
est en ten du par le che va lier Bau de ma gus à qui il an nonce la chute du
royaume de Logres pour la rai son qu’Ar thur perd en lui le seul ami ca‐ 
pable de conju rer le dé sastre. Mer lin pro phé tise une forme d’apo ca‐ 
lypse, ou vrant sur un règne de mal heurs et la fin de la che va le rie. Il
s’ap proche là de l’An té christ qui conduit à la fin d’un monde. Tou te‐ 
fois Mer lin pour rait être celui qui em pê che rait l’effet de l’An té christ.
Ainsi Bau de ma gus veut li bé rer Mer lin mais seul Tris tan pour ra un
jour rou vrir la dalle du tom beau. Mer lin apos trophe son père dé mo‐ 
niaque comme le Christ apos trophe en suite son père :

«  Ah créa ture mau vaise et vile et trom peuse, af freuse et mau dite,
épou van table à voir et à en tendre, et de tel renom que jadis tu fus
fleur de beau té et oc cu pas le siège béni dans l’église du ciel en toute
al lé gresse  !... créa ture mau dite, et de fu neste au gure, et re né gate et
or gueilleuse, qui par ton ar ro gance vou lus prendre la place de Dieu,
et enfin fus pré ci pi tée avec ta ché tive et mi sé rable troupe  ! […] Et
voici que tu m’as trom pé par ton or gueil et ta su perbe, mau dite et
mau vaise créa ture, que tu m’as frap pé contre toute rai son, puisque
cette fois Dieu m’a ou blié et me re pousse comme étant de tes fi dèles,
et qu’il me fait avoir une mau vaise fin parce que je suis ta chair » 49.

18

Puis, grande sin gu la ri té de ce roman, Mer lin meurt.19

De fait, dans cette œuvre, Mer lin expie un péché ori gi nel pour le quel
il ne semble pas avoir de res pon sa bi li té, en ou bliant le ra chat qu’on
trou vait chez Ro bert de Boron, grâce à la pu re té de sa mère. Cette vi‐ 
sion chris tia ni sée est très sé vère chez l’au teur es pa gnol. Mer lin
pousse alors un der nier cri qui couvre tout le Royaume à deux jours
de dis tance. En l’en ten dant, Bau de ma gus s’ef fondre de sai sis se ment
et gît au pied du sé pulcre de Mer lin 50. Bau de ma gus ap porte à la cour
d’Ar thur la nou velle de la mort de Mer lin. L’œuvre ne dit pas si et
com ment Tris tan par vien dra à trou ver tombe de Mer lin.

20

Cette ver sion re tient l’in té rêt, dans la pers pec tive qui est la nôtre,
puisque cette mort dé fi ni tive de Mer lin semble vou loir gom mer la
part dé mo niaque de l’en chan teur qui meurt comme un homme na tu‐ 
rel. Mais s’il n’est pas un An té christ, il n’en de vient pas pour au tant
vain queur de l’An té christ, puisque Mer lin ne pour ra pas sau ver le
royaume de Logres. Tou te fois, s’il s’agit d’un échec au plan dié gé tique,
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cette ca tas trophe est éga le ment un choix lit té raire. En lit té ra ture,
c’est bien l’as pect ma lé fique des temps aven tu reux que l’on re tient et
qui éman cipe la tra di tion du Graal d’une pure pro pa gande re li gieuse.
En ce sens, Mer lin, An té christ pa ra doxal, de vient une fi gure de la
créa tion lit té raire.
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1  Adson de Montier- en-Der 1976.

2  Paul Zum thor re prend point par point ce que Ro bert de Boron re prend de
la car rière de l’an té christ pour l’ap pli quer à Mer lin (Zum thor 2000 : 172-173).

3  On admet com mu né ment que Ro bert de Boron a d’abord écrit son Jo seph
en vers, avant de le tra duite en prose et de lui don ner une suite. Aucun
texte n’ex plique les mo ti va tions de cette ré écri ture, mais on peut pen ser
que l’un des en jeux est la co lo ra tion de la prose, as so ciée à la vé ri té re li‐ 
gieuse et/ou his to rique. Il s’agis sait de don ner da van tage de gra vi té et d’au‐ 
then ti ci té au pro pos qui par ti cipe à la lo gique de la trans la tio stu dii et im pe‐ 
rii, et de lé gi ti ma tion de la che va le rie et de la royau té par une as cen dance
chré tienne.

4  Voir Mathey- Maille 1992.

5  Voir Des gru gil lers 2013.

6  Zum thor 2000  �177 si gnale « Cette réus site [de Ro bert de Boron] d’avoir
fait du Mer lin des chro niques, sec et sans âme, le héros d’une ma gni fique
épo pée spi ri tuelle, reste unique dans la lit té ra ture ».

7  Ro bert de Boron 1981 : 85. « Elle com prit bien qu’elle avait été abu sée par
l’en ne mi  ». Toutes les tra duc tions de l’an cien fran çais pro po sées ont été
réa li sées par l’au teur de l’ar ticle.

8  Ibid. : 91 : « quant il fu nés, si ot le sens del diable et le pooir, et bien le dut
avoir, comme cil qui conceüs en es toit ».

9  Uter et Pan dra gon sont les noms de deux per son nages mais Uter prend
fi na le ment les deux noms, à la mort de Pan dra gon.

Ro bert de Boron, Le Roman du Graal,
«  Mer lin  », (= U.G.E.), Cer qui gli ni, Ber‐ 
nard, Ed., Paris, 10/18, 1981, p. 85.

La Suite du Roman de Mer lin, Rous si‐ 
neau, Gilles, Ed., Ge nève : Droz, 1996.

The Vul gate Ver sion of the Ar thu rian
Ro mances edi ted from ma nus cripts in
the Bri tish Mu seum, éd. Som mer, H.
Oskar, Ed., Wa shing ton  : The Car ne gie
Ins ti tu tion of Wa shing ton Pu bli ca tions,
74, 1908-1916, 8 t., t. 7.

Trachs ler, Ri chard, Mer lin l’en chan teur.
Étude sur le «  Mer lin  » de Ro bert de
Boron, Paris : CEDES, 2000.

Wal ter, Phi lippe, Mer lin ou le sa voir du
monde, Paris : Imago, 2000.

Zum thor, Paul, Mer lin le pro phète, Un
thème de la lit té ra ture po lé mique de
l’his to rio gra phie et des ro mans, Ge‐ 
nève  : Slat kine, 2000 [Lau sanne, 1943],
p. 172-173.
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10  Ibid. �157� « Lors fist Mer lins venir par force d’art les pierres d’Ir lande el
ci me tire de Sa li bere, qui en core i sunt ». « Nus hom ne vit onques si grosses
pierres ».

11  Ibid. : 140 : « une sam blance d’un viel home quenu ».

12  Mer lin trompe Uter, aussi, en lui en voyant une lettre qu’il fait pas ser pour
une lettre de la femme qu’il aime : « la sam blance del gar çon qui avoir apor‐ 
tées les letres » (Ibid. : 143 ; « l’ap pa rence du jeune homme qui avait ap por té
la lettre »).

13  Mer lin ex plique son plan à Uter pan dra gon en ces termes : «  je vous
baille rai la sam blance le duc, qu’ele de lui ne vos cou noisse » (Ibid. : 171 ; « je
vous don ne rai l’ap pa rence du duc, afin qu’elle ne puisse faire la dif fé rence
entre lui et vous »). Pour l’oc ca sion, Ulfin, proche conseiller du roi, et Mer lin
lui- même pren dront l’ap pa rence des deux che va liers com pa gnons ha bi tuels
du duc de Tin ta gel.

14  Ibid. : 145 : « sa ciés que je ne mue rai mais a piece me sem blance se a vos
non pri vee ment ».

15  Rous si neau 1996.

16  Hel dris de Cor nouailles 2007 et 2000 : 459-557.

17  The Vul gate Ver sion 1908-1916 et Artus de Bre tagne 2015.

18  Op. cit. : 126 : « vuels tu sa voir por quoi ta tor kiet, et por quoi ele ne puet
tenir, et qui abat l’uevre ? […] Ses tu qu’il a de sous ceste tor ? […] si a deus
dra gons qui ne voient goute. Si est li uns rous et li autres blans, et si sent
bien li uns l’autre ».

19  Ibid. : 131� « Mer lin, di moi la se ne fiance des deus dra gons ». Et lors dist
Mer lins a Ver ti gier : « Ver ti gier, li rous dra gons se ne fie ra toi, et li blans se‐ 
ne fie ra les fils Cos tan ».

20  Ibid. : 155 : « un dra gon ver mel qui vo le ra par l’air entre ciel et terre ».

21  Ibid.: 156 : « Lors conta Mer lins a Uter la se ne fiance del dra gon qui vo loit
par l’air ».

22  Ibid.: 92 : « Ensi fu cil nés, et quant les femes le virent et le re çurent, si en
orent grant paor, pour çou que eles le virent plus pelu, et plus grant poil
avoir que eles n’avoient veü as autres en fans ».

23  Ibid. : 115� « en voie ra[i] querre le sanc de l’en fant ». « J’en ver rai cher cher
le sang de l’en fant » (ma trad.).
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24  Ibid. : 115 : « com mande qu’il soit ocis et que li sans [l]’en soit apor tés en
ceste ma nière que nos t’avons dit ».

25  Ibid. : 151 : « je ne par le rai mais de vant le peule se os cu re ment non ».

26  Ibid. :  152  : « Et Mer lins com men ça lors ses os cures pa roles a dire dont
ses livres fu fais des pro fe cies ».

27  Ibid.  : 93 : « li enfes le re gar da et dist  : « Mere, n’aiés paor, que vous ne
mor rés ja par cose qui por moi soit ave nue ». Quant la mere oï son en fant
par ler, si li fali tous li cuers, et s’en es maia, et la scha les bras, et li enfes
com men ça a braire quant il fu cheüs a terre ».

28  Ibid. : 94 : « Et li enfes aloit par le tor et vit se mere qui plo roit, si com‐ 
men ça a rire et a faire sam blant de grant joie ».

29  Ibid. : 94 : « Et li enfes re spont : « Bele mere, or mentent. Vous ne serés ja
honie tant com je vive, ne ne trou ve rés qui vous ost ade ser ne metre a jus‐ 
tice de mort fors Diu ».

30  Ibid. : 98 : « cou noist bien que [l’en fant] dist que sages ».

31  Ibid.  : 101  : «  par rai son sacent tot cil qui cest en fant ver ront que il ne
virent onques plus sage ».

32  Mer lin est aussi celui qu’on met à l’épreuve et qu’on es saie de trom per.
Quand de vient devin « of fi ciel » du roi Pan dra gon, un che va lier se fait pré‐ 
dire sa propre mort trois fois, sous des ha bits dif fé rents, pour voir si Mer lin
an nonce trois fois la même chose. Mer lin donne en ap pa rence trois ré‐ 
ponses dif fé rentes, mais en fait trois morts à la fois cou brisé, pendu et
noyé, ce qui ar rive lors d’un ac ci dent de che val, lors du pas sage d’une ri vière
sur un pont.

33  Ibid. : 123 : « Dame, vous savés bien que ce n’est pas ses fils ; ains sa vons
bien que ço est fils a cel pro voire qui la cante ».

34  Ibid. :  97 : « Et li enfes s’en co re ça et dist : « Je cou nois miels mon père
que tu ne fesis onques le tien. Et ta mere set miels qui t’en gen ra que la moie
ne sace qui m’en gen ra ».

35  Ibid. : 97 : « Tu dis voir. Je ne sai dont cis sens te vient, car tu sés plus que
nos tot ».

36  Zum thor 2000  : 174-175 sou ligne l’uti li sa tion par Ro bert de Boron des
rap pro che ments avec la fi gure chris tique. Wal ter 2000 évoque même
l’échec de Mer lin comme An té christ car les dé mons sont peu in ven tifs et se
contentent de cal quer le Christ.
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37  Ro bert de Boron 1981 : 102 : « je t’apren drai a avoir l’amor de Jhe su crist et
joie par du rable ».

38  Voir Zum thor 2000  : 63  : « un An té christ ra che té avant même sa nais‐ 
sance ».

39  Ro bert de Boron 1981 : 91 : « Et nostre Sire qui tout cou noist et set, par la
pe ni tance de la mere et par l’er re ment de le confes sion et par la buene re‐ 
pen tance que il sot que en son cuer avoit, ne par son gré ne par sa vo len té
ne li es toit avenu, et par la force del ba tesme dont ele es toit lavée en fons,
volt nostre Sires que li pe ciés ne li peüst rien nuire, si li douna Deus pooir
de sa voir les coses qui sont a venir ».

40  Ibid. : 158 : «  je sai les coses dites et alées, et si les tieng par na ture
d’anemi. Et nostre Sire qui est pois sans m’a doné le sens de sa voir les coses
qui sont a venir. Et por çou, si m’ont li anemi perdu, que jour n’ou vre rai ja a
lor vo len té. Or savés vous dont li pooirs me vient de çou que je fac ».

41  Ibid. : 102-103 : « Il est cos tume de tels mau vais cuers qui le notent an çois
le mal que le bien. Ensi come tu m’oïs dire que jou es toie conceüs de diable,
si m’oïs tu dire que nostre Sire m’avoir douné son me moir de sa voir les
coses qui sont a ave nir. Et por çou, se tu fusses sages, de vroies tu sa voir au‐ 
quel je me de vroie tenir ».

42  Zum thor 2000 : 173 avance que « Mer lin se rait ainsi d’une cer taine ma‐ 
nière le contraire de l’An té christ ».

43  Sui vant les textes, il est vrai, on concède la pos si bi li té d’un der nier cri de
Mer lin, d’un appel au se cours dont il sait qu’il ne pour ra pas avoir de suc cès
puisque La Dame du Lac, seule peut rou vrir le ca veau où l’en chan teur est
en tom bé vi vant. Il est même ques tion d’un texte in ti tu lé le Cri de Mer lin
d’un maître Hélie, qui rap por te rait cet épi sode. Sui vant les œuvres, on at tri‐ 
bue à tel ou tel che va lier l’au di tion de ce der nier cri et éven tuel le ment la
consi gna tion des pro phé ties de Mer lin, trans mises à tra vers la dalle du tom‐ 
beau. Il faut en core concé der que, sui vant les textes, on admet que Mer lin
meurt dans cet ul time lieu, ou, qu’il pour ra un jour ou l’autre en être li bé ré
comme d’après une longue dor mi tion.

44  Ro bert de Boron 1981  :  104  : «  je te dirai molt de coses, que tu i me tras
çou que nus hom fors moi ne te pooit dire ».

45  Ibid. : 92 : « diables li ot le cors formé, et nostre Sire i met es pe rit por oïr
et por en tendre. Et il a ces tui en a plus douné que a au trui por çou que
grans mes tiers li es toit. Lors verra bien au quel il se de vroit tenir ».
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46  Ibid. : 128 : « je vous di bien que li blans dra gons ocira le rous ». « Je vous
dis bien que le blanc tuera le roux » (ma trad.).

47  Ibid.  : 129 : « tant se com ba tirent que au blanc sailli feus et flame par la
bouce et par les na rines, si en arsi le rous. Et quant li rous dra gons fu mors,
si se traist li blans d’une part, si se couça, et ne ves qui que trois jors ».

48  Bau dry 2007 : 232 sq.

49  El Ba la dro 1907 : 3-162, 153 a-b. Voir éga le ment Mi chon 1980 et El Ba la‐ 
dro 1957-62.

50  El Ba la dro 1907 : 153b-154a.

Français
Mer lin est ex pli ci te ment une créa ture des ti née à ri va li ser avec le Christ et à
consti tuer son op po sant ma lé fique. Au XIII  siècle, cette idée sous- tend le
Mer lin de Ro bert de Boron, par exemple. Nous rap pel le rons en quoi Mer lin a
pu être dé si gné comme an té christ. Mais, nous ob ser ve rons aussi com ment
il dé joue les pro jets dé mo niaques pour s’avé rer un dé fen seur du bien. Ce
trans fert du ma lé fique vers le bé né fique sus cite dif fé rentes ques tions : com‐ 
ment l’ex pli quer ? Est- ce que le ma lé fique ne se rait pas, dans une cer taine
me sure, une im pli ca tion du bé né fique ? Une construc tion né ces saire des ti‐ 
née à le ren for cer ? En outre, dans le cas de Mer lin, l’op po si tion du Bien et
du Mal re joint d’autres ques tions très liées : celles de l’im pos ture ou du dé‐ 
gui se ment ou de la fon da tion d’un ordre du monde re nou ve lé, que nous ex‐ 
plo re rons pour mieux cer ner les am bi guï tés consti tu tives du per son nage
mais aussi du monde, y com pris lit té raire, qu’il ha bite.

English
Mer lin is meant to com pete with Christ and to be his mal efic op pon ent. At
the be gin ning of the 13th cen tury, this idea is the basis of Robert de Boron’s
Mer lin. We will show in wich ex tent Mer lin might be con sidered as An ti‐ 
christ. But we will also see how the char ac ter thwarts the devil tricks and
thus be comes a de fensor of good. This move ment from evil to good arouses
dif fer ent ques tions : how can it be un der stood ? Isn’t evil, in one way, an im‐ 
plic a tion of good  ? An in ven tion ne ces sar ily meant to re in force it  ?
Moreover, con cern ing Mer lin, the op pos i tion of good and evil is linked to
other top ics : de cep tion, dis guise, re newal of life’s and world’s con cep tions.
We will ex plore these top ics in order to define more pre cisely the char ac‐ 
ter’s nat ural am bi gu ities, to gether with the ones of his (lit ter ary) world.

e
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